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Mariage pontie guilhemot

Au nom de dieu soict faict saichent

..................................................................

toutz presans et advenir que ce jour d( )huy sectziesme 
jour de juin mil six cens soixante quinse a( )villebrumier
apres midi doicese &a regnant louis &a par devant moi
no(tai)re royal soubz(sig)ne et presans les tesmoingz bas
nommes dans la( )maison de pierre guilhemot mar(chan)t
dud(it) villebrumier constittues en leurs personnes
jean pontié fils de jean et de anne mariette ses
pere et mere habitans de( )la ville de( )villemur
d( )une part et marie de guilhemot filhe de pierre
guilhemot et de feue margueritte capoulade
dud(it) villebrumier d( )autre part lesquelles partyes
de( )gré soubz reciproques stipulla(ti)ons et accepta(ti)ons
ont faictz e(t )passes les pactes de mariage suivans
premieremant led(it) jean( )pontié filz de l( )advis et
conseil desd(its) jean pontie et lad(ite) anne mariette
ses( )pere et mere jean esquie m(aît)re sarger de
villemur jean alegre dud(it) villebrumier ses
oncles et autres ses( )parans et amis bas nommes
icy presans et consantans a( )promis et promet
prandre lad(ite) marie de guilhemot pour sa femme
et loyalle espouze et icelle marie de guilhemot
de l( )advis et conseil dud(it )pierre guilhemot son( )pere
m(aîtr)e jean lages procureur au siege royal de
villemur son beau( )frere et( )autres ses( )parans et
amis bas nommes icy( )presans et consantans
a( )promis et( )promet prandre led(it) pontie pour
son mary et legitime espoux et respectivemant
lesd(ites) partyes ont promis solamniser led(it) mariage

........................................................................................

                                                                          99

en( )face de nostre mere saincte esglize catholique
et apostolique romaine les annonces faictes et
tout legitime empechemant cessaant a faveur et
comtampla(ti)on duquel mariage et pour plus
facillemant ayder a( )supporter les charges d( )icelluy
led(it) pierre guilhemot pere a constittué en( )dot et
verquiere a( )lad(ite) marie de guilhemot sa( )filhe et
par consequant aud(it) jean pontie son( )futeur
espoux la somme de six cens livres un lit
garny de couette coyssin ramply de( )plume paysant
en( )tout huictante livres, six linsseuls moityé brin



et moitye palmette, une couverte de huict livres
des ayes noguier pour fere un coffre la façon duquel
coffre ensemble la ferrure d( )icelluy led(it) pontie pere
payera, plus donne et constitue led(it) guilhemot
a( )lad(ite) marie guilhemot sa( )filhe une robe burat
noir et un cottilhon raze rouge chalon, scavoir
du chefz dud(it) guilhemot pere la somme de cinq
cens livres et les susd(ites) dottalices et les cens livres 
restans du( )chefz de lad(ite )feue margueritte
capoulade sa mere, en tant moingz du( )payemant
de lacquelle somme de six cens livres led(it)
guilhemot bailhe en payemant pour la somme de
trois cens livres aud(it) pontie fucteur espous
les biens suivans premieremant une piece de terre
en garayt de contenance de deux heminades deux
boysseaux confronte de levant terre de moy nottaire
midi terroir de nouic fossé entre deux couchant
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chemin d( )ambru septantrion terre de( )pierre ferran
scittuée dans la( )juridiction dud(it )villebrumier et
terroir d( )ambru. plus autre piece de terre scittuée
dans lad(ite) juridiction et terroir des alegres de
contenance de une heminade une rasade trois boysseaux
confronte de levant marguette de barres midi
anthoinette de capderran fossé entre deux couchant
terre de moy no(tai)re septamtrion le grand chemin
publiq plus autre piece de terre scittuée dans
lad(ite) juridiction et terroir del port de contenance de
une rasade deux boysseaux ou( )environ confronte
de levant terre de jeanne de( )ferran midi et couchant
chemin public septamtrion le seigneur dud(it) villebrumier
plus finallemant une piece rive qu( )il a( )scittuée
dans le conssulat d( )orgueil et terroir de pisse regé
de contenance dde deux boysseaux ou( )environ( )avec( )son
plus ou moingz ensemble les( )precedantes et sans
que pour la( )plus grande ou moindre contenance
l( )une partye puisse rien demander a l( )autre confronte
de levant rive de moy no(tai)re midi le chemin de
villebrumier a orgueil de couchant le sieur jean
subzsol de( )fronton et de septamtrion la( )riviere
de tarn et autres confronta(ti)ons plus vrayes
cy( )poinct y en a d( )autres meilh(e)ures avec ses entrees
issues servitudes et apartenances generallemant
quelconques soubz la rante que lesd(ites) pieces font
au seigneur a quy app(artien)dra et la tailhe au( )roy franches
et quittes des arreyrages desdrites) tailhes rante
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et de toutz debtes e(t )yppotheques jusques a( )ce jour d huy
et le surplus de lad(ite) constittu(ti)on led(it) guilhemot
promet et s( )oblige payer aud(it )feucteur espoux scavoir



la( )somme de cent livres et les susd(ites) dottalices
huict jours avant les noces. et les deux cens
livres restans. dans quatre ans prochains a
compter d aujourd huy sans intheretz pour estre par
expres ainsin conveneu pacte accorde qu( )a mesure
que led(it) pontie fucteur espoux recepvra lad(ite)
constittu(ti)on sera tenu la( )recognoistre sur toutz et
chacuns ses biens presans et( )advenir pour luy estre
randeu et restittué cas arrivant avec le droict
d augmant qu( )est moitye moitye (sic) de sad(ite)
constittu(ti)on comme dhors et desja le recognoist
le tout aparoissant l( )avoir receu et( )les presans
pactes lesd(ites) partyes ont declaré fere suivant les
uz et coustumes du( )presant pays de languedoc
et celles dud(it) villebrumier quy ont declaré telles
a scavoir que cy lad(ite) fucture espouse decede
plustot que led(it )fucteur icelluy jouira pandant sa
vie de lad(ite) constittu(ti)on et cy au contraire led(it)
fucteur espoux decede plustot que lad(ite )fucture
expouze icelle resprandra son dot et augmant sur
les biens de sond(it) mari pour jouir dud(it) augmant
pandant sa( )vie s(e)ullemant ; et aus(s)y estably en
personne led(it) jean( )pontie pere lequel a( )faveur
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dud(it) mariage comme faict selon son desir a( )faicte
et( )faict donna(ti)on pure simple comme faicte entre
vifz et a( )jamais irrevoccable par presciput et
avantage aud(it) jean pontié son filz icy presant et acceptant
et tres humblemant remerciant sond(it) pere. des biens
suivans premieremant. d une ppiece de terre. scittuée dans
le consulat de nouic et terroir de las punches
de contenance de deux heminades deux rasades
confronte de levant terre des her(iti)ers de pierre ferran
de midi terre du( )sieur annet lamaison fossé entre
deux de couchant terre d anthoine faryanel et de
septamtrion le chemin publiq dud(it) villebrumier
a orgueil plus d une piece de terre de contenance
de deux heminades deux rasades scittuée dans
lad(ite) juridiction de nouic et terroir del clot de guilhemot
sive a( )las punches confronte de levant pierre
falguiere midi couchant et septamtrion les her(iti)ers
de noble gabriel de( )fenelon plus une maison
a bas et haut estage et la basse( )court quy est de
pareilhe largeur que lad(ite) maison scittuée dans
la ville de villemur et rue des( )faures. confronte
de levant. jean gontaud midi maison et basse court
restante aud(it) pontié pere et her(iti)ers de pierre
darbieu de couchant lad(ite) rue des( )faures. et de
septamtrion her(iti)ers de jean malaret plus
d( )un( )plantier de contenance. d( )environ six boysseaux
scittuée dans la juridiction dud(it) villemur et 
terroir de( )cambourel. confronte de levzant vigne
........................................................................................
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de heliot maignie de midi vigne et bouigue de m(aît)re
pierre brucelles. de couchant jean salbestre et de
septamtrion terre restante aud(it) pontie pere
plus et finallemant la( )moityé de la( p)resse
avec ses utilz, six linsseuls. une douctzaine
serviettes quatre napes ; moityé brin et moitye palmette
un coffre . de menu(i)serie bois noguier un chelit aus(s)y
de menu(i)serie bois noguier une table. avec deux
bans. aus(s)y faictz de menu(i)serie. pour fere du( )tout
d hors en avant a ses plaisirs e(t )volontes a( )la( )vie et
la( )mort. luy bailhant led(it) pontie pere lesd(its) biens
soubz la tailhe au( )roi et la( )rante que se tr(o)uveront
fere. au( )seigneur q( )quy app(artien)dra franches et quittes des
arreyrages desd(ites) tailhes rante et de toutz debtes
et yppotheques jusques au( )jour presant. dem(e)ure
conveneu entre partyes que lesd(ite) fucteurs espoux
vivront a( )mesme pot et feu immediattemant apres
les espousailhes avec led(it) pontie pere lequel sera
teneu comme promet de les nourrir et entretenir
et tenir abilhés et chausses suivant leur qualitte
et portée de leurs biens a( )la charge par eux de
trabailher de leur pouvoir au( )proffit dud(it) pontie
pere a( )lacquelle nourriture et entretenemant
entrera le( )reveneu desd(its) biens donnes par led(it)
pontie pere lequel les prandra pandant qu( )ils
dem(e)ureront ensemble et payera les charges
et pour lad(ite) entiere constittu(ti)on faicte par led(it)
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guilhemot pera a( )lad(ite) marie sa filhe led(it) pontie
filz en prandra amnuellemant les fruitz pour 
en fere son proffict particulier et en cas ne
pourroint compatie ensemble et seroint obliges
de( )se( )separer led(it) pontier pere sera teneu aud(it)
cas dellaysser aud(it) pontier soy lesd(its) biens donnes
pour par luy en fere a ses plaisirs e(t )volontes
comme aus(s)y led(it) pontier pere pour la
particuliere amitye et affection que porte aud(it)
pontier son filz a faveur dud(it) mariage a esmancipe
led(it )jean pontier son filz et luy donne pouvoir
de traffiquer achepter. vandre et engager ^° comme
une personne libre peut fere ausquelles fins
l( )a( )tiré hors de puissance paternelle reserve
le respect paternel. et luy a donné sa benediction
de( )quoy led(it) jean pontier filz a( )tres humblemant
remercié sond(it) pere. et a( )tenir ce dessus
lesd(ites) partyes chacune . comme les concerne
ont( )obliges toutz et chacuns leurs biens presans
et advenir qu( )ont soubzmis aux rigueurs de
justice presans jean esquie m(aît)re sarger de
villemur e(t )jean alegre hoste de villemur oncles
dud(it) fucteur espoux guilhaume regimont m(aît)re
tailheur d( )habitz de( )villemur. jean esquie sarger



dud(it) villemur cousins dud(it) fucteur espoux m(aît)re
jean lages procureur au siege de( )villemur beau
frere. de la( )fucture espouze. pierre vaysse. mar(chan)t

^° et estre en jugemant soict en demandant ou deffandant
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de( )villebrumier cousin de lad(ite) fucteure espouze
dominique falguiere marchant de villemur e(t )jean
boysset. batelier de villemur lesd(its) esquiers lages
vaysse. falguiere et boysset soubz(sig)nes avec led(it)
fucteur espoux. les autres et lad(ite) fucture espouze
ont dict ne scavoir signer e(t )moy

J. Pontier      Esquie, presant   Lages, p(rese)nt

  Esquie
                         P. Baysse          Falguiere
       Boysset
                          Guilhemot, no(tai)re r(oyal)
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